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Amendement déposé par Pierre Schapira

Amendement 35
Article 2, point a), tiret 2

- des opérations de veille militaire et de 
maintien ou de soutien de la paix (y compris 
celles comportant un élément civil) menées 
par des organisations régionales et sous-
régionales et d'autres coalitions d'États 
opérant avec l'approbation des Nations 
unies; mesures pour renforcer la capacité de 
telles organisations et de leurs membres 
participants à planifier, exécuter et assurer le 
contrôle politique effectif de telles 
opérations;

- des opérations de veille militaire et de 
maintien ou de soutien de la paix comportant 
un élément civil menées par des 
organisations régionales et sous-régionales 
et d'autres coalitions d'États opérant avec 
l'approbation des Nations unies; mesures 
pour renforcer la capacité de telles 
organisations et de leurs membres 
participants à planifier, exécuter et assurer le 
contrôle politique effectif de telles 
opérations;

Or. fr

Justification

Le terme "soutien de la paix" est précisé car son sens est équivoque et laisserait libre cours à 
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des conflits d'interprétation. Le soutien de la paix permet d'accompagner l'action militaire 
d'éléments civils.
Pour l'examen des conditions d'utilisation des mesures de soutien au maintien de la paix et 
pour une justification de l'évolution de la position de votre rapporteur pour avis sur ce point, 
veuillez vous reporter à mon nouvel amendement sur l'article 6 de la proposition de la 
Commission.

Amendement déposé par Filip Andrzej Kaczmarek

Amendement 36
Article 2, point a), tiret 7

- des mesures en réponse à des situations de 
crise afin de promouvoir et de défendre le 
respect des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales, les principes démocratiques 
et la primauté du droit, ainsi que les 
principes du droit international 
(notamment un soutien à des tribunaux 
pénaux spéciaux nationaux et 
internationaux, des commissions "vérité et 
réconciliation", des mécanismes de 
règlement juridique de plaintes en matière 
de droits de l'homme et pour la 
revendication et la déclaration de droits de 
propriété) et afin de favoriser le 
développement de la société civile et sa 
participation au processus politique, 
comprenant des mesures de promotion de 
médias indépendants et professionnels;

- des mesures visant à soutenir le 
développement de la société civile et sa 
participation au processus politique, 
comprenant des mesures de promotion de 
médias indépendants, professionnels et 
pluralistes;

Or. pl

Amendement déposé par María Elena Valenciano Martínez-Orozco

Amendement 37
Article 2, point a), tiret 9 bis (nouveau)

- des mesures de désarmement, de
démobilisation et de réinsertion des
combattants (en accordant la priorité aux
enfants soldats et aux besoins spécifiques 
des femmes soldats) et des mesures 
destinées à atténuer les incidences sociales 
de la restructuration des forces armées;
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Or. en

Amendement déposé par María Elena Valenciano Martínez-Orozco

Amendement 38
Article 2, point a), tiret 9 ter (nouveau)

- des mesures visant à s'assurer réellement
la participation active des femmes à la
gestion des crises, au règlement de conflits, 
à la reconstruction et à la réconciliation 
après les conflits, ainsi que des mesures 
veillant à ce qu'une réponse soit apportée 
aux besoins spécifiques des femmes 
impliquées dans des situations de crise et de 
conflit, y compris leur vulnérabilité à 
l'égard des violences sexistes, comme le 
prévoit la résolution 1325 du Conseil de 
sécurité des Nations unies (2000);

Or. en

Amendement déposé par Pierre Schapira

Amendement 39
Article 2, point b), tiret 1

- renforcer les capacités des services de 
répression et services judiciaires dans la 
lutte contre le terrorisme et la criminalité 
organisée (notamment le trafic), le contrôle 
effectif du commerce illégal et le transit et 
d'autres domaines de coopération en 
matière de justice et affaires intérieures;

- renforcer les capacités des services de 
répression et services judiciaires;

Or. fr

Justification

Bien que la lutte contre le terrorisme et le crime organisé constitue un élément qui participe à 
la création des conditions de la stabilité, des actions communautaires qui se limiteraient à ces 
seuls domaines dépasseraient très largement les objectifs de la politique de développement. 
Ces éléments de politique de justice et d'affaires intérieures ne rentrent pas dans le champ 
des bases juridiques des articles 179 et 181, point a). Par conséquent ils doivent être exclus 
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du champ d'application du présent règlement.

Amendement déposé par Pierre Schapira

Amendement 40
Article 2, point b), tiret 2

- renforcer le cadre international pour la 
protection des droits de l'homme et 
soutenir l'action internationale en 
faveur de la démocratie;

supprimé

Or. fr

Justification

Par cette suppression, le Parlement réitère sa demande à la Commission de bien vouloir lui 
proposer un instrument séparé pour les droits de l'homme et la démocratie qui permettrait 
aux acteurs non étatiques de bénéficier d'un soutien communautaire direct.

Amendement déposé par María Elena Valenciano Martínez-Orozco

Amendement 41
Article 2, point b), tiret 2

- renforcer le cadre international pour la 
protection des droits de l'homme et soutenir 
l'action internationale en faveur de la 
démocratie;

- renforcer le cadre international pour la 
protection des droits de l'homme, en 
particulier ceux des femmes, et soutenir 
l'action internationale en faveur de la 
démocratie et de l'égalité entre les hommes 
et les femmes;

Or. en

Amendement déposé par Filip Andrzej Kaczmarek

Amendement 42
Article 5, paragraphe 1

1. La Commission entretient un dialogue 
permanent avec le Conseil à propos de la 
planification des mesures d'aide 
exceptionnelles dans le cadre du présent 

1. La Commission peut, après l'adoption de 
mesures d'aide exceptionnelles, arrêter un 
"programme de réponse intérimaire" 
s'appuyant sur les mesures d'aides 
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règlement. Elle tient compte de l'approche 
adoptée par le Conseil tant dans la 
planification que dans la mise en œuvre 
ultérieure de ces mesures, au nom de la 
cohérence de l'action extérieure de l'Union 
européenne. Lorsque la Commission 
adopte des mesures d'aide exceptionnelles 
conformément à l'article 4, paragraphe 2, 
ci-dessus, elle informe au préalable le 
Conseil de la nature, des objectifs et des 
montants financiers des mesures adoptées.

exceptionnelles adoptées en vue de 
restaurer les conditions indispensables à 
une coopération normale. Le programme 
peut aussi être mis en œuvre en cas de 
situation d'instabilité politique prolongée, 
de situations résultant de conflits non 
réglés, de défis majeurs après les conflits et 
de situations dans lesquelles la 
Communauté a invoqué les clauses 
"éléments essentiels" d'accords 
internationaux avec des pays tiers ou 
d'autres actes de base régissant l'aide 
extérieure, sous réserve que cela soit 
compatible avec des mesures appropriées 
adoptées par le Conseil.

Or. pl

Amendement déposé par Pierre Schapira

Amendement 43
Article 6, titre

Dispositions spéciales applicables aux 
opérations de soutien à la paix

Dispositions spéciales applicables aux 
opérations de maintien de la paix

Or. fr

Amendement déposé par Pierre Schapira

Amendement 44
Article 6, paragraphe 1

1. Les mesures assurant un soutien au 
déploiement de forces de maintien de la 
paix et d'opérations de soutien à la paix 
telles que prévues à l'article 2 ci-dessus, 
ainsi que toutes les mesures 
d'accompagnement, sont adoptées en tant 
que mesures d'aide exceptionnelles.

1. En vertu des principes d'appartenance et 
d'appropriation des politiques de 
coopération au développement, l'initiative 
de demander des mesures de soutien pour 
des opérations de maintien de la paix 
appartient aux seules organisations 
régionales et sous-régionales et autres 
coalitions d'États bénéficiaires. 

Avant d'adopter de telles mesures, la 
Commission consultera, à un stade précoce, 

Avant d'adopter de telles mesures, la 
Commission s'assure que les opérations 
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les États membres au sein des instances 
compétentes du Conseil, en mentionnant 
aussi toutes mesures complémentaires qu'il 
serait utile, à son avis, que le Conseil 
adopte.

proposées sont conformes aux principes et 
aux objectifs des Nations unies, et en 
particulier que le déploiement de forces de 
maintien de la paix ou les opérations de 
soutien à la paix ont reçu l'approbation, 
dans son sens le plus large, du système des 
Nations unies.

La Commission s'assure que les opérations 
sont conformes aux principes et aux 
objectifs des Nations unies, et en particulier 
que le déploiement de forces de maintien de 
la paix ou les opérations de soutien à la 
paix ont reçu l'approbation, dans son sens 
le plus large, du système des Nations unies. 
Les opérations d'imposition de la paix 
requièrent un mandat des Nations unies.

La Commission s'assure également que les 
opérations visent exclusivement à rétablir 
les conditions de stabilité indispensables à 
la reprise du développement humain et 
social de la zone en conflit et que les 
ressources financières et techniques 
accordées par la Communauté ne sont 
utilisées qu'en cohérence avec les objectifs 
de la politique européenne de 
développement.

La Commission met en place des 
procédures garantissant le suivi 
indépendant effectif de la conduite des 
forces engagées dans des opérations de 
veille militaire ou de maintien de la paix 
financées par la Communauté et fait 
régulièrement rapport au Conseil.

Or. fr

Justification

Si la Communauté devait être investie de la compétence de soutenir des opérations de 
maintien de la paix, alors les conditions d'engagement du soutien communautaire doivent être 
rigoureusement explicitées. Les objectifs poursuivis par les opérations de maintien de la paix 
soutenues financièrement par la Communauté ne doivent servir qu'à permettre la reprise du 
développement de la zone affectée par le conflit. Le seul intérêt poursuivi par une intervention 
militaire doit être celui du développement des populations déstabilisées. Le Parlement et le 
Conseil veillent à ce que les opérations financées soient conformes à cet objectif. 

Amendement déposé par Pierre Schapira

Amendement 45
Article 6, paragraphe 2
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2. La Commission peut, de sa propre 
initiative, adopter des mesures 
préparatoires relatives à des opérations de 
soutien à la paix, notamment des missions 
d'enquête. La Commission informe le 
Conseil, à un stade précoce, avant de 
financer de telles mesures préparatoires et 
prend en compte les avis du Conseil pour la 
mise en œuvre ultérieure de ces mesures.

2. Dès que possible et dans tous les cas 
avant d'adopter de telles mesures, la 
Commission consultera le Parlement et le 
Conseil sur l'opportunité d'accorder un 
soutien communautaire. Lors de sa prise de 
décision, la Commission tiendra le plus 
grand compte de la volonté politique que le 
Parlement européen et le Conseil auront 
exprimée dans leurs résolutions et 
conclusions respectives. 
Les mesures assurant un soutien au 
déploiement de forces de maintien de la 
paix telles que prévues à l'article 2, 
point a), ci-dessus, ainsi que toutes les 
mesures d'accompagnement, sont adoptées 
en tant que mesures d'aide exceptionnelles.
La Commission met en place des 
procédures garantissant le suivi 
indépendant effectif de la conduite des 
forces engagées dans des opérations de 
veille militaire ou de maintien de la paix 
financées par la Communauté et fait 
régulièrement rapport au Conseil. Ce 
dernier s'engage à mettre à la disposition 
de la Commission toutes les ressources 
utiles dont ses membres disposent pour 
assister la Commission dans cette tâche.

Or. fr

Justification

Identique à celle de l'article 6, paragraphe 1.


